




Et procédant conformément aux dispositions de l'article R322-2 du Code des Procédures Civiles 

d'Exécution, à l'effet de dresser le Procès-Verbal Descriptif des biens immobiliers ci-après désignés 

Sur la commune d'AUXERRE (89000), dans un ensemble immobilier en copropriété résidence LE 

CLOS DES VIGNES Lieudit « Clos des Vignes» sis 2 et 4 Avenue Charles de Gaulle, cadastré 

section EV numéro 227. 
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Etant précisé que le logement se situe précisément dans le hall E2 du bâtiment COULANGES LA 

VINEUSE dans la résidence CLOS DES VIGNES à Auxerre (89000). 

Lesdits biens avec toute les aisances et dépendances sans aucune exception ni réserve avec tous 

immeubles par destination appartenant à 

Monsieur    , lesdits biens lui appartenant suivant acte reçu par Maître 

Sylvain PLANTELIN, notaire associé de la SCP Sylvianne HAGUENAUER-PLANTELIN, Sylvain 

PLANTELIN et François PLANTELIN situé à SAINT-GERMAIN EN LAYE (78). 

Et en vertu d'une ordonnance sur requête rendue par le Juge de !'Exécution près le Tribunal 

Judiciaire d'AUXERRE en date du 03 décembre 2024 m'autorisant à pénétrer dans les lieux alors 

que le logement est actuellement loué à Monsieur   et Madame   suivant bail sous seing 

privé en date du 18 octobre 2023 à effet au 27 octobre 2023 d'une durée de trois années. 

DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je, Claire PASSET, Commissaire de Justice, membre de la SELARL PASSET DEGRUSON, 

Commissaires de Justice Associés demeurant 9 RUE DU 24 AOUT à AUXERRE (89), par l'un d'eux 

soussigné, 

Me suis rendue ce jour à 15h30, au 2 et 4 AVENUE CHARLES DE GAULLE, Bâtiment Coulanges la 

Vineuse, 89000 AUXERRE, sur la parcelle cadastrée section EV numéro 227 et là étant j'ai 

procédé au descriptif de l'immeuble comme suit: 
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EN PRÉSENCE DE : 

En l'absence du propriétaire et en présence d'un serrurier et de deux témoins préalablement 

requis conformément à l'article l142-1 du code de procédure civile d'exécution. 

Madame   , locataire, ainsi déclarée, 

______ __,_,M._,_,o.11sle_ur__B_e_nja min..CD_UffCl:lüUX,_d.LLCa binet-Agenda-D.iag.AQ-St-iGS,ai ASi-c::léGlaF:�' �. ---------

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES: 

Sur place, je constate que les biens immobiliers faisant l'objet de la présente procédure 

de saisie immobilière se situent dans une copropriété à proximité immédiate du centre­

ville d'AUXERRE et dont l'entrée se trouve sur l'une des avenues principales de la 

commune. 

LOGEMENT Cl (lot 44} 

L'accès au logement s'effectue par un escalier des parties communes de l'immeuble. 

Pièce principale 

La porte d'entrée est en bois renforcée de type coupe-feu mise en peinture avec un judas et munie 

d'une poignée et d'un cylindre européen. 

Le sol de la pièce principale est recouvert d'un parquet flottant aspect chêne clair, en bon état 

général sur toute la surface de la pièce 

Les plinthes sont en bois, mises en peinture beige. 

Les murs, les soupentes et le plafond sont mis en peinture blanche. Les peintures sont en bon état 

général. 

Il existe 

-un ensemble d'interrupteurs électriques et prises électriques

-un tableau électrique avec disjoncteur, compteur électrique et tableau de fusibles

-un visiophone
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REMARQUES GÉNÉRALES 

Conditions d'occupations du bien immobilier: Le logement est loué à Monsieur    et 

Madame  suivant bail sous seing privé en date du 18 octobre 2023 à effet au 27 octobre 

2023 d'une durée de trois années et celle-ci m'indique que le loyer mensuel est de 566€, 

charges comprises, soit loyer hors charges de 450€. 

Informations concernant le logement : le mode de chauffage dudit bien immobilier est un 

chauffage central collectif au gaz. Le montant de la taxe foncière est inconnu. Le montant annuel 

des charges de copropriété est d'environ 1700,00 € pour l'année 2024. 

Le bien immobilier se trouve dans la copropriété RESIDENCE LE CLOS DES VIGNES et le syndic de 

copropriété actuel est SAS LAMY se trouvant 1 quai de la République 89000 AUXERRE. 
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Surface habitable 

La superficie globale habitable de l'appartement (CARREZ) est : 

Synthèse du mesurage 

Surface privative : 46,51 m2 

(quarante six mètres carrés cinquante un décimètres carrés) 

Surface non prise en compte: 19,77 m' 

Constatations diverses 

Nêant 

Résultats détaillés du mesurage 

Séjour cuisine Hauteur< 1,80 m 

Séjour cuisine 

Dégagement Hauteur< 1,80 m 

Dégagement 

Salle de bains Hauteur< 1,80 m 

Salle de bains 

ChambreOl Hauteur< 1,80 m 

Chambre01 

(1] Non prists tn compu 

Commentaires 

Appartement 

2ème étage 

Saus•tataux 

Sous•totaux 

SURFACES TOTALES 

SIGNATURE DES PERSONNES PRESENTES 

Benjamin COUPECHOUX 

AGENDA DIAGNOSTICS 

Surfaces privatives 

24,08m' 

4,Somz: 

6,58m' 

11,05 m' 

46,51 m' 

46,51 m' 

46,51 m• 

locataire 

Référence: 17591_PV DESCRIPTIFS LOTS 44 ET 207 LE CLOS DES VIGNES AUXERRE (89) 

Surfaces NPC 1•1 

11,00m' 

1,90m' 

2, 07m' 

4,B0m' 

19,77m' 

19,77111' 

19,llm:1. 
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/1\ 
AGENDA 
DIAGNOSTICS 

BOURGOGNE CONTROLES 

7 rue de la Laïcité 
89000 AUXERRE 

Tél: 03 86 72 29 00 

julie89@agendadiagnostics.fr 

Dossier N
° 

24122791 #SC 

Attestation de surface privative {Carrez) 

Désignation de l'immeuble 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble : 

Étendue de la prestation 

Destination des locaux : 

Date permis de construire: 

2 et 4 Avenue Charles de Gaulle LE CLOS DES 

VIGNES 

Bâtiment Coulanges• Cl 

EV/ 227 

44 et 207 

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

Habitation 

Avant 1949 

N° étage : Sans objet 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire : M. Johan AU DEL - 4 Avenue Charles de Gaulle 89000 AUXERRE

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre : 

Identification : 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage : 

Cabinet de diagnostics : 

Compagnie d'assurance: 

Benjamin COUPECHOUX 

BOURGOGNE CONTROLES 

7 rue de la Laïcité - 89000 AUXERRE 

N° SIRET: 447 575 069 00011 

AXA N° de police : 10755853504 

Réalisation de la mission 

N ° de dossier 

Ordre de mission du : 

Document(s) fourni(s) 

Commentaires : 

24122791 #SC 

06/12/2024 

Aucun 

Néant 

Cadre réglementaire 

Validité : du 01/01/2024 au 01/01/2025 

■ Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

■ Articles 4-1 à 4-3 du Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis

:) 
www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SAS au capital de 45 000 € - SIRET: 447 575 069 00011 - APE : 7112B .s· 
SIDIANE 



■ • 

SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) -

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage 

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative (dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 
Décret n'67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3' Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 

____ -1.o.tali.t�es...sudaces-mesur:ées-0At..bier:1-le-catactète-de-sutfaGe-ptivative.------------------------

Synthèse du mesurage 

Surface privative : 46,51 m2 

(quarante six mètres carrés cinquante un décimètres carrés) 

Surface non prise en compte: 19,77 m2 

Constatations diverses 

Néant 

Résultats détaillés du mesurage 

Commentaires Surfaces privatives 

Appartement 

2ème étage 

Séjour cuisine Hauteur< 1,80 m 

Séjour cuisine 24,08 m2 

Dégagement Hauteur< 1,80 m 

Dégagement 4,80 m2 

Salle de bains Hauteur< 1,80 m 

Salle de bains 6,58 m2 

Chambre 01 Hauteur< 1,80 m 

Chambre 01 11,05 m2 

Sous-totaux 46,51 m2 

Sous-totaux 46,51 m2 

/1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 46,51 m2 

Dates de visite et d'établissement de l'attestation 

Visite effectuée le 11/12/2024 État rédigé à AUXERRE, le 13/12/2024 

Signoture de l'opéroteur de mesuroge 

/\ 
AGENDA 

Cochet de l'entreprise 

BOURGOGNE CONTROLES 

7 rue de la Laïcité 

89000 AUXERRE 

Tél: 03 86 72 29 00

Surfaces NPC (ll 

11,00 m 2 

1,90 m2 

2,07 m2 

4,80 m2 

19,77 m2 

19,77m2 

19,77 m2 

DIAGNOSTICS SIRET: 447 575 069 00011-APE : 71128 
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■ . 

SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité {annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Annexes 

Attestation d'assurance 

RESPONSABILITE ÇMLE ENTIIEPRlSE 

AAA F,.anc:c IAR(), Atlelc que: BOUfiGOGNi CONTIIOLES 
Mon\hNr &t-nj.amln COUPCCHOUX 
7 Pl«c dr rArqudH1\e 
89000 AUX(JUtt 

�Mfk)c du contrat n .. J075WHOI IOl6U'it �t AGCNDA ft•ncc gudh1.anl � C�t.N:'n<·r,, pkuni.ako dt-� Rcsporo.t»8.i- � pouv.anl lui lntombct 
du ltlldr(cnrck.r de, ,1clMtlbg,tr.anlie1 p.1r ct<Onll.tL 
Cr <ont rat • pour obJd de : 

Satbflln.,,. �Hctffl p,r ronSoM1ne• n· 200S-6S.5 du I juin 2005 et  ,ondktc-t d",ppllation n "1006 • l114du s 1eptfftêre 2� 
coclifih"" ar1klcsR Z11• IIR ZU•4t1LZ11•4 ILZ7l-6doitodcdclacom1Ndlont1dc� •.......... k .... •--; 
Ganntlrl'Askricontttlnc�apf,Nnllirn•llr�ltl�profnYCl!l'IM:lcqu·ilpcumtOUttr•rtprd#SaUlruldufaitdu 
oclhlli� ldlo•-cl«blffl ... Dill>o>llion> Panic-.... 1..-: 

Sont tOUWflH lie:J activitt, llh'Mtn, JOUS. rbtn,e .,e let com,.t,lentti dr rauutt. penonM ptrp.lq&,e ou que �, comp,ftcnus de se, c.l�tiqueun 
slllri& aimt 1kt <Mififfl pa.- U'II etpnh,Macafdill, tcw,,que la rqtcn-entll&Jon rc,Jst, e-t ce pour hNtmblt.! dn ci•ncn.t:tettllil,fj: 

Rc-pH,,e l\ta A et o. tOMtkwtion � DA.PP rl dt DT A. n'�lu.al-oo pfrtodique dt rttat dt ton,,ttYltbi de; rntMf-r'ûUI.Cl p,oduit.s conl.C!NN: dt ra�nu. 
repluge hte C. r�r11e .w.ant uw.11w fflmtub6ci bStb. tll..arnr.n � •p,b trr,Ju• de re1rlit de trwlb\iu1 et Pfoduih conlie-n.Jntdc r,miante. d•in 
toue type de Witlmmt el pknsfflfftJemfl"ltd,U'rs 1out typed"CM.Ma1a oud'tql.ripemeot ôt&ffllt c.wi. (NrNf'«'AvtC tn11nUon) 
R.c-pb�.,e W'nlfnlt 1vant tr.w1u:ir .wt,e-,. lmmtvbltt (ovvragc1 cl lnff�truclurct de tnn\pOft) 
Di>Cno1tlc 5<'llon do -1> (PEMO) 
Con�1tl dt th,Qued'o� •u plomb (CRCP), p,aniir1 p,h,;itiw1, tt p.arOt:i communc:i 
Re-pfn,,c de plomb .tvlflt u.w,u. 
Mcw,n de conc:entt"IUon u pk),nb d.aM lt'.\ pouul�n 
Et.C � n.n,�1on lncfrlieure d'�1icltf, i,J11iic!:i p,Nulvt:i tt partie,. communes 
Et.c dt rtmuAatlon lncfflt'uni dè ,., 
Oiq,nouk: termite,. .vw Yt'nle', p.rte pri't1lN� et p,1� commul'M!S 
Repfu,ge de IC�e1 avant ll•VAUI 
t:IM p��llilite. Obcno�tlc � 
�cnc»lk de pe-rto,m.ancc �ICll!llquc- (Of>t) to.n typn de b&tfflc-nu 
or.c,,osuc do p<rform,nco tncer1tllquo (OP() p,Oj<I� 
M,_cn .• uon do•tte,t.,tiom &k- Pfbc"' l'Offlp(e de&. ttcte:rnmc.tlon th:rmkluc- pou, in mabom lndlvldudc1 ou ecx� 
Con.1,ri el Ctudc en rdnovation fflil:'rgtttque 1.1m. mkc en �UVt'e det, p,-«CNW,tion1 
Audit fn�cè-tiQuc rft,ll"fmnullc dl: b.\Umenb ne Cl)l"l'lpOrW\1 qu'1o1n 1Cùl lioectnc1\l 
IW•�.atlon do bl,,n lhcrmiquo: thfflnosr,tphle lnftaro14c, 
Mnur,ce Wff,)(e p,tv,ow, (CM1e:1) 
Mnur-111e11,wf.tco h.t>IUbfir, utile. dc-1)(,nchC', • AC'kv6 dl! ,wbœs 
�Met (IOQUb il r�acluµondctoute JdMttdt concc,ption 
Rctn-t de a)(H pour b r1b)b.llioode pllt\i(ftv�i»tlont-t COOU..11 vt,uetdtprnence,ou non de po,tc,.coupe-ltu dlm. liH lmmwb� d'Nlbilllion 
FkM dr tms.rignrmffll lmlOl!ublc PERVAL/ Ble.n 
(lat dt-11� loc.aUf 
Conit•l loatmtnt dkent 
Prtt COOYffllionM • P,N l t.avA rbo � NonnH d'h.abk.lbUit� 
�trrmlntllon � lot conclMll•Uon en plomb dlllS l'r;w dn C-.INlêulioM 
lnitall,Uon de dêtrc-tcun dt IL#Tln! 
Oi,ag�Uc l�lkt w,M 
°"(no:llk de- pe,f01nwrce ni.mMQ� 
AUC\tatlon d't:,ipositJon des fornw.ions àr&leu1'H 1u p�nomt-nc dt' rnou�rnenl de le-rrain dilfffc-nUd 
(t,t ffl nuiMn,cs \OnofCS •�� (tNSA) 
Eloi dti rhq..,. •I polk,llon• (CRPI 
Con\;t.l s«untr phclne 
��der copropr�t. t.ant�c,.dc ctu,ce-, 
Owfno,tie T.chnlqu< Glob>I (DTG) / Prc,j<( do 1'1,n Plurlinnud do T,.v,u, (P91'T) 
Conttll4r de rlmlàhtJond'�ulniuffllCt'lt non colr<tJf 
Ccwn,6-du r•cco,�I au ,�au p...t,lic: de! coUc<te da eau. U\ffl 
Di>Cno<lk •c«e•�blllt� -.,pb 

il'lnlk RC Profu,tonnclle · 3 000000 < pa, sinh\le et Pit� d'bwrance et par CâbintL 

L.• pr�te aue"ll•tlon ne PNI e�tl'ff rA\.1urNt ev-dt4a> � imita t'tconditioni du C'OM.flf. 1uqu«-1 th w ,Mln. 
Sa villlldit� ce1,1e pour lies ri� \Jellh à rc1r11nJN db km que ruwr•nc• de m dcrnlitf'I doit tt,r \OUSCrit« conla,tnffllltnt à t. LtghbUon Louit' aupti,. 
d' Anuu:un qtH::s. dam 1, Nt� ç_on1,ldfttt. 

I.• prbcntir: ,tUc:)(-Mk>nct-t """�bic po4.1, LI �iodt du 13""' lOZ• eu 1.., }.I� 2025,, )OUJ ,bcfw dY p,Jcrrcnt de la pt�lC cc dt, ponlbAtti. de sLOP<"f\.ùon 
oud�ft\Mlflion IN"ICOtJlld'tnMII trauurMW» pc,x,r la CftPf� p,.tJ le Coda daA.\l-Ul'MK.nOV�COnltlL 

El•bll< 6 PAAIS LA DUCNSE. le 14 rrwl 2024, pow r. -� AXA 

AAA Fr1nct IARO SA 
locUd.....,_w_.,rllJl47"0JOC-

lllp te!itl I m, 111fillll N fM/11 • tllll lllfllfllt fllltt Ill !BI IIIO lY, H-
, • .,.,,. �,erllCorlldeo....,,.,._ •TVA.,.,.-•• Ill U nJOSIMO 

o,tltlleftl f'tltwftftltl llt/ltltli N lVA • lfl. Miot {!\hW�- ltlttltll4ift NIMtt 1111 W illlitltftlt 
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